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 Délibération n° 2019/17
Conseil en Energie Partagé (CEP) - Convention d'adhésion entre la Ville et le SIGERLy

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 36

Date de la convocation : 08/10/19
Compte rendu affiché : 16/10/19

Transmis en préfecture : 16/10/19
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20191014-34370-CC-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Mme Hidaya SAID

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  M.  Idir  BOUMERTIT,  Mme  Andrée  LOSCOS,  M.
Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem  BRAIKI,  Mme
Véronique  FORESTIER,  Mme  Sandrine  PERRIER,  Mme  Danielle  GICQUEL,  M.
Thierry  VIGNAUD,  Mme  Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice  GAUTIN,  M.  Abdelhak
FADLY, M. Hamdiatou NDIAYE, M. Georges BOTTEX, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre
MATEO, M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA,
M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT, Mme Sophia BRIKH, Mme Souad
OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-Danielle
BRUYERE, M. Christophe GIRARD, Mme Houria TAGUINE, Mme Hidaya SAID, M.
Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS.

Absent(e)s : Mme Saliha MERTANI, M. David INGLES, M. Damien MONCHAU, Mme Maite LAM.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme Amina AHAMADA MADI à M. Jean-Maurice GAUTIN, Mme Paula ALCARAZ à
Mme  Véronique  FORESTIER,  Mme  Marie-Christine  BURRICAND  à  M.  Serge
TRUSCELLO, M.  Saïd ALLEG à M.  Bayrem BRAIKI,  Mme Nadia  CHIKH à Mme
Saliha PRUDHOMME-LATOUR, Mme Loan NGUYEN à M. Pierre-Alain MILLET, Mme
Régia ABABSA à M. Idir  BOUMERTIT, M. Nasser DJAIDJA à Mme Hidaya SAID,
Monsieur Frédéric PASSOT à M. Christophe GIRARD.
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 Rapport n° 17
Conseil en Energie Partagé (CEP) - Convention d’adhésion entre la Ville et le SIGERLy

Direction du Patrimoine

Mesdames, Messieurs,

Au vu des objectifs fixés par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte et dans le cadre
de la délégation de la compétence maîtrise de l’énergie, le SIGERLy propose aux communes adhérentes le
« Conseil en Energie Partagé » (CEP), contractualisé par une convention d’adhésion.
Dans le cadre de sa politique de Développement Humain Durable, la Ville bénéficie déjà de ce service depuis
2011. Il est proposé de renouveler l’adhésion avec les dispositions de la nouvelle convention.

Rôle et description     :
Le CEP est un service proposé pour accompagner la commune dans toutes ses démarches touchant à la
gestion des consommations d’énergie.
Il se décline en 5 niveaux de service, dont les 2 premiers sont entièrement pris en charge financièrement par
le SIGERLy :

- Service de base / niveau 0 : réalisation d’un audit énergétique global (prestation dont la Ville a déjà
bénéficié)

- Service  de  base  /  niveau  1 :  suivi  annuel  des  consommations  énergétiques  et  valorisation  des
Certificats d’Economie d’Energie (CEE).

- Prestations à la carte / niveaux 2, 3, 4 : diverses études, accompagnement pour des travaux, des
renouvellements de contrats, etc…

La commune s’engage notamment à désigner un élu et un agent des services qui seront les interlocuteurs
privilégiés.

Durée de la convention     : 
La convention est conclue pour une durée maximale de 4 années dont une période ferme de 2 ans, puis 2
périodes de 1 an, reconductible tacitement sauf avis contraire de la collectivité.

Objectifs et enjeux pour la collectivité     : 
Le  SIGERLy est  une  structure  de  mutualisation  de  compétences et  d’expériences.  La Ville  pourra  donc
pleinement bénéficier de ses conseils et son savoir-faire.
De plus, la Ville pourra ainsi faire appel au SIGERLy  pour la valorisation des CEE dans le cadre des travaux
énergétiques réalisés.
Ainsi, il est proposé de retenir les services de base (niveaux 0 et 1), sans coût pour la collectivité.

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 16 septembre 2019 après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés
décide de :
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer la convention et son annexe d’une durée 
maximale de 4 ans pour l’adhésion au Conseil en Energie Partagé avec le SIGERLy et tout document 
nécessaire à l’exécution de la présente convention, 
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- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à engager si besoin, la non reconduction ou 
résiliation de la convention, 
- désigner comme élu référent l'adjoint au Maire chargé du développement durable et des énergies, 
- désigner le service énergie comme l'interlocuteur privilégié des services communaux.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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